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Arrêté N°2024.004 

OBJET : Arrêté portant mise à jour n°1 du PLUi du Pays de lôOrbiquet suite au 
classement du site patrimonial remarquable (SPR) dôOrbec 
 
 

SERVICE : Urbanisme règlementaire / Planification 
 

 

Le Président de la Communaut® dôAgglomération Lisieux Normandie 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L151-43, L153-60 et R153-18 ; 

VU la délibération n°65-2015 du conseil communautaire du Pays de lôOrbiquet du 14 d®cembre 2015 
approuvant le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) du Pays de lôOrbiquet ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 02 décembre 2016 créant la Communauté d'Agglomération Lisieux 
Normandie et notamment sa compétence en matière de Plan Local d'Urbanisme ; 

VU la délibération n°2017.187 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 14 
décembre 2017 approuvant la modification simplifiée n°1 du PLUi du Pays de lôOrbiquet ; 

VU la délibération n°20-58 du conseil municipal de la Ville dôOrbec du 10 juillet 2020 validant la mise 
en place dôun SPR en association avec la CALN ;  

VU la délibération n°2020.125 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 8 
octobre 2020 portant demande de classement en Site Patrimonial Remarquable du centre-ville de la 
commune dôOrbec et la conduite de la proc®dure de d®limitation du p®rim¯tre ; 

VU la délibération n°2021.092 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 30 
septembre 2021 approuvant la modification simplifiée n°2 du PLUi du Pays de lôOrbiquet ; 

VU la délibération n°21-52 du conseil municipal de la Ville dôOrbec du 15 novembre 2021 donnant un 
avis favorable sur le projet de périmètre du futur SPR sur son territoire ; 

VU la délibération n°2021.128 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 9 
décembre 2021 donnant un avis favorable sur le projet de périmètre du futur SPR sur son territoire ; 

VU la délibération n°2023.012 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 26 
janvier 2023 approuvant la modification simplifiée n°3 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays 
de lôOrbiquet ; 

VU lôarr°t® du 4 septembre 2023 du Ministère de la Culture classant au titre des sites patrimoniaux 
remarquables (SPR) le site d®limit® sur le territoire de la commune dôOrbec (Calvados) conform®ment 
au plan annex® ¨ lôarr°t® de classement ; 

CONSIDERANT le courrier du Préfet de Normandie du 26 octobre 2023 sollicitant lôAgglom®ration 
Lisieux Normandie, comp®tente en PLU, pour annexer la servitude dôutilit® publique du SPR dôOrbec 
au PLUi du Pays de lôOrbiquet ; 





































































 

 

 
Ces modifications qui restent mineures, résultantes de la phase de consultation, ne remettent pas en cause 
lô®conomie g®n®rale du projet et le PADD du PLUi. Ainsi la présente modification simplifiée n°2 telle quôelle 
est présentée au Conseil Communautaire, et après examen de ce dossier par la Commission Aménagement 
de lôespace réunie le 7 septembre 2021.  
 
Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Schéma de Cohérence Territoriale Sud Pays dôAuge approuv® le 24 octobre 2011 ; 
 

VU le Code de lôurbanisme et notamment ses articles L.153-36 et suivants sur les modifications et notamment 
celles dites simplifi®es dôun PLU ; 
 
VU la délibération n°65-2015 du conseil communautaire du Pays de lôOrbiquet du 14 décembre 2015 
approuvant le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de lôOrbiquet ; 
 
VU lôarr°t® pr®fectoral du 2 d®cembre 2016 portant cr®ation de la communaut® dôagglom®ration Lisieux 
Normandie issue de la fusion de cinq communautés de communes du Pays de lôOrbiquet, et notamment son 
article 4 mentionnant sa comp®tence ç en mati¯re dôam®nagement de lôespace communautaire : [é] Plan Local 
dôUrbanisme, document dôurbanisme en tenant lieu et carte communale [é] è ; 
 
VU la délibération n°2017.187 du conseil communautaire de lôAgglom®ration Lisieux Normandie du 14 
décembre 2017 approuvant la modification simplifiée n°1 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 
lôOrbiquet ; 
 
VU lôarr°t® n°2019.221 du Pr®sident de la communaut® dôagglom®ration Lisieux Normandie du 21 janvier 
2019 prescrivant la modification n°2 (dite simplifiée) du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 
lôOrbiquet, précisant les objectifs poursuivis, à savoir corriger une erreur matérielle en règlementant la zone At 
qui est délimitée au règlement graphique mais qui n'a pas de transcription dans le règlement écrit ; 
VU la saisine de lôautorit® environnementale par courrier en date du 07 août 2019 et la décision n°2019-3262 en 
date du 26 septembre 2019 de ne pas soumettre la modification simplifiée n°2 du Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal du Pays de lôOrbiquet à évaluation environnementale ; 
 
VU la délibération n°2019.022 du 31 janvier 2019 du Conseil Communautaire de la Communauté 
dôAgglom®ration Lisieux Normandie d®finissant les modalit®s de mise à disposition du public ; 
 
VU la notification du projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées à lôarticle L. 153-40 
du code de lôurbanisme, et aux mairies des communes concernées, réalisée en amont de la mise à disposition 
du public du projet ; 
 
VU les pièces du dossier mises à disposition ; 
 
VU les avis et observations re­us ¨ lôissue de la phase de consultation règlementaire ; 
 
VU le projet de dossier de la modification simplifiée nÁ2 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays 
de lôOrbiquet joint à la présente délibération ; 
 
APRÈS présentation des avis des personnes publiques associées et des observations du public à la 
commission « Am®nagement de lôEspace è de lôagglom®ration Lisieux Normandie du 7 septembre 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT que lôensemble des membres du conseil communautaire ont dispos® de lôint®gralit® des 
documents et informations dans la convocation en amont du conseil communautaire ; 
 
CONSIDÉRANT que les remarques effectuées par les services consultés et les résultats de la mise à 
disposition justifient des adaptations mineures du projet de PLUi qui ne remettent pas en cause l'économie 
générale du projet et que les modifications effectuées procèdent de la consultation (cf annexe n°1) ; 



 

 

 
CONSIDÉRANT que le projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du 
Pays de lôOrbiquet tel qu'il est présenté au conseil communautaire est prêt à être approuvé, conformément 
à l'article L.153-47 du code de l'urbanisme ; 
 

SA commission Am®nagement de lôespace entendue le 07 septembre 2021 ; 

 
DÉCIDE dôapprouver la modification simplifiée n°2 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de 
lôOrbiquet telle quôelle est annex®e ¨ la pr®sente d®lib®ration ; 
  
PRÉCISE que conformément aux articles L.153-22 et R.153-22 du Code de lôurbanisme le Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal du Pays de lôOrbiquet, mis ¨ jour de sa modification simplifiée n°2, est tenu à la 
disposition du public aux jours et heures d'ouverture habituels : 

- Au pôle Aménagement et Prospective Territoriale de la Communaut® dôAgglomération Lisieux 
Normandie ; 

- Dans les mairies concern®es par le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal du Pays de lôOrbiquet ; 

- Sur le site internet de la Communaut® dôAgglom®ration Lisieux Normandie ; 

- Sur le site internet du G®oportail de lôurbanisme. 
 
PRÉCISE que conform®ment ¨ lôarticle R.153-20 et 21 du Code de lôurbanisme encadrant les mesures de 
publicité et d'information de la délibération qui modifie un plan local d'urbanisme : 

- La présente délibération est affichée pendant un mois au siège de la Communaut® dôAgglomération 
Lisieux Normandie et dans les mairies des communes membres concernées par le Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal du Pays de lôOrbiquet ; 

- Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département ; 

- La présente délibération est publiée au recueil des actes administratifs mentionn® ¨ lôarticle R.5211-
41 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
La présente délibération produit ses effets juridiques à compter de sa réception par le préfet et de l'exécution 

de l'ensemble des mesures de publicité et d'information. 

 

La d®lib®ration soumise aux voix est adopt®e ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s, soit :   
  

• 83 POUR   
• 0 CONTRE   
• 2 ABSTENTIONS 
• 0 NPPV 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

 
 
 

François AUBEY 
 
 
 

 

 

 

 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte. La présente délibération est susceptible, dans un délai de 
deux mois à compter de lôaccomplissement des mesures de publicit®, d'un recours gracieux aupr¯s du Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration 
Lisieux Normandie ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Caen. 
Le Tribunal administratif peut °tre saisi par voie ®lectronique via lôapplication informatique ç Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION D’APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2  

DU PLUI DU PAYS DE L’ORBIQUET 

Présentation des avis des personnes publiques associées et des observations reçues à la mise à disposition du dossier. 

AVIS OBSERVATIONS REPONSES DE LA CALN 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

Conseil 
départemental 

Favorable. 

La notice reprend une présentation de l’ancienne Communauté 
de communes établie au moment de l’élaboration du PLUI. 

Une mise à jour de la notice sur ces deux références sera réalisée. De 
même, il est précisé page 6 que le territoire du PLUI est désormais 
composé de 8 communes en lieu et place des 16 communes initiales avant 
les fusions communales. 

Conseil 
départemental 

Article A2 du règlement écrit : 

Autoriser de façon explicite les clôtures qui sont un élément 
essentiel pour l’élevage d’animaux 

Cette mention est déjà intégrée dans le point sur les aménagements, 
installations et constructions liés aux activités exercées par un 
exploitant agricole. Pas d’évolution du règlement écrit. 

Conseil 
départemental 

Article A11 du règlement écrit : 

[…] S’assurer que les caractéristiques des clôtures avoisinantes 
sont compatibles avec l’élevage des ratites qu’il est ici question 
d’encadrer. 

Intégration d’une mention d’exception :  
« sauf si cette recherche d’unité va à l’encontre des nécessités 
agricoles de la dite clôture » 

Conseil 
départemental 

Article A11 du règlement écrit : 

[…] Le Département souhaiterait que cette formulation soit 
élargie à l’ensemble des clôtures, et non restreinte à celles 
implantées à l’alignement de son domaine public routier. 

Modification à la marge pour répondre au Département : 
Les clôtures implantées à l’alignement des voies ne devront apporter 
aucune gêne à la circulation et à la visibilité des automobilistes, 
notamment au niveau des intersections. 

CDPENAF Pas d’observation. Néant 

OBSERVATION DE LA MISE A DISPOSITION 

Mail de Mme 
HEBERT L. 

Demande de déclassement de la parcelle n°32 située sur la 
commune de Cernay afin de rendre cette parcelle constructible. 

[…] 

La procédure de modification simplifiée n°2 ne permet pas de répondre 
à la demande, elle vise uniquement à règlementer le règlement écrit 
de la zone Agricole touristique (At) du PLUI. Aucun nouveau STECAL ne 
peut donc être créer dans cette procédure d’évolution. 

 


























